
Dans la mesure du possible, nous mettrons tout en œuvre afin de garantir la sécurité sanitaire de tous.

Respect des consignes sanitaires en vigueur le jour du concours.

Nous nous réservons le droit d'annuler cette compétition en fonction de l'évolution de la Covid.

 Si tel était le cas, chacun sera informé de la décision et aucun chèque de règlement ne sera

 encaissé avant la compétition.

Affichage des règles sanitaires à respecter et annonces micro avant le départ.

Accès à l'Ile de Loisirs et au terrain de la compétition

L'accès à l'Ile de Loisirs de Jablines sera en période "basse" donc gratuite. 

L'accès au terrain de la compétition sera exclusivement réservé aux bénévoles de la Cie, aux

Services Techniques de l'Ile de Loisirs, aux compétiteurs dont l'inscription aura été validée par 

le Responsable " Greffe ", aux arbitres de la compétition et aux invités de la Cie. Le public

sera invité à rester sur le grand chemin qui fait le tour du lac.

Concernant les coaches et accompagnateurs, merci de nous en informer au préalable.

Ils se verront remettre, par le Greffe, une autorisation d'accès au terrain le jour du concours.

Complément d'information sur la compétition

Le nombre de place est limité à maximum 96 archers.

Durant toute la compétition, le port du masque est obligatoire pour tout individu présent, qu'il soit

organisateur, arbitre, compétiteur, spectateur, … 

Seuls les archers pourront enlever leur masque sur le pas de tir uniquement !

La restauration : livraison uniquement des paniers repas commandés à l'inscription.

Sur place, vente de boissons fraîches (eau, sodas, jus de fruits en canette), durant tous le concours … 

… selon les autorisations du moment !

Remise des récompenses

A chaque départ, les 5 lots seront disposés sur une table. A l'appel de leur nom, les 5 archers

récompensés viendront récupérer sur la table un lot.

Le dimanche remise des médailles aux archers du CD75.

A disposition de tous pendant toute la durée de la compétition

De gel hydro alcoolique sera à disposition (greffe, buvette, table des arbitres).

!! Apportez votre stylo et vos masques.

LE NON RESPECT DES MESURES SANITAIRES

PEUT ENTRAINER LE REFUS D'ACCES AU CONCOURS.

et affiché sur le site de la Cie d'Arc …. http://1erecompagniedarcdegagny.fr/
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Le document sera actualisé en fonction de l'évolution des mesures

Continuez à respecter les gestes barrières. Agissez avec soin !

Pass Sanitaire 

obligatoire pour 

accéder au concours

Prévoyez votre stylo 

pour remplir votre 


